
 
  
 
 
 

Cabane forestière  
Tarifs et règlement d’utilisation dès le 01.01.2018 
 
 

Cette cabane est destinée à favoriser les moments de détentes et de loisirs de 
chacun, nous vous remercions de la laisser dans l'état tel que vous souhaiteriez 
la trouver. 
 
Afin de nous aider à préserver ce site, nous vous prions de respecter les 
quelques règles suivantes et vous en remercions par avance : 
 
✓ vous êtes priés de récupérer les déchets que vous aurez produits ; 
✓ vous êtes priés de procéder au nettoyage des locaux, sanitaires et 

alentours de la cabane à la fin de leur utilisation. La fourniture du 
matériel ainsi que du papier WC est de votre responsabilité ; 

✓ les voitures seront impérativement stationnées dans les endroits prévus 
à cet effet; le chemin d'accès ne sera utilisé que pour le chargement ou le 
déchargement de matériel ; 

✓ veuillez annoncer tout dégât (involontaire ou non) ou problème au 
responsable de la cabane ; 

✓ la Commune décline toute responsabilité en cas d'accidents ; 
 toutes constructions, telles que cantines, sont interdites dans le périmètre 

de la cabane ; 
 il est strictement interdit de planter des clous ou des agrafes dans le bois 

de la cabane, voire même d'y faire des trous, pour quelque usage que ce 
soit ; 

 



 
 il est strictement interdit de faire usage de sonorisation ; 
 veuillez protéger les tables lorsque vous y faites brûler des bougies ; 
 veuillez faire une utilisation rationnelle du bois ; 
 seule la génératrice mise à disposition (contre paiement) peut être 

utilisée ; 
 en période hivernale, la cabane n’est pas approvisionnée en eau. 
 
 
 

Réservation – paiement de la location – remise des clés 
 
Administration communale Tél. 032 422 15 15 
Rue de l’Eglise 8 courriel : administration@develier.ch 
 
 

Ouverture des guichets 
Lundi 11h00 - 12h00 16h00 - 17h00 
Mardi 11h00 - 14h00   
Mercredi 11h00 - 12h00 16h00 - 17h00 
Jeudi 11h00 - 12h00 16h00 - 19h00 
Vendredi 11h00 - 12h00   

 
 
 

Tarifs 
 

Habitants de Develier Fr.   60.00   
Personnes de l’extérieur Fr.  100.00  
Location d’une génératrice  Fr.  50.00  (y. c. essence) 
Pour tous ; caution de Fr.  50.00 (remboursable lors de la 

restitution des clés) 
 
Le paiement se fait au comptant. Merci. 
 
Le prix de la location est dû dès la date de réservation. L’annulation de la 
réservation ne constitue pas un motif d’abandon du montant dû. 

 
 



 

Personne de contact en dehors des heures de bureau 
 
Monsieur Robert Hanser, 079 251 00 65. 
 
 
Fonctionnement de la génératrice 
 
Elle est installée dans un local, derrière le bûcher. Les instructions de mise en 
marche se trouve à l’intérieur du couvercle : 
 

   
 
Une prise pour brancher votre (vos) appareil(s) se trouvent à l’intérieur de la 
cabane, sur le tableau installé à l’intérieur (voir ci-après). 
 
 
Fonctionnement de l’éclairage 

 

Un éclairage fonctionnant à l’aide de panneaux photovoltaïques a été installé. 
Il fonctionne à l’aide de minuteurs qui se trouvent sur un tableau à l’intérieur 
de la cabane. 

 

 
 



 

Plan d’accès 
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